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LES NOUVEAUX MARCHÉS DE 
L'ARBITRAGE : VERS UNE PRIVATISATION 
DE LA JUSTICE?
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De nouveaux marchés de l’arbitrage se développent aujourd’hui, qu’il s’agisse de régler 

de nouveaux litiges (matière familiale, matière sociale) ou d’user de nouveaux supports 

(plateforme d’arbitrage en ligne). Ce déploiement, souvent associé à des propositions de 

résolution amiable des différends, dont l’arbitrage se distingue parfois difficilement en 

pratique, pose la question du respect des garanties fondamentales des justiciables. Si le 

droit des contrats comme le droit de l’arbitrage fournissent un cadre a priori sécurisant, il 

pourrait ne pas être adapté à cette nouvelle offre de justice. 

Pour éviter les dangers associés à une privatisation de la justice, le présent colloque se 

propose de mettre l’accent sur les gardes fous nécessaires existant ou à construire.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

» Télécharger le programme complet

» Inscription pour les magistrats

» Inscription pour les autres publics

 vendredi 20 décembre 2019

de 9h à 17h

ENM Paris

8, rue Chanoinesse 

75004 Paris

»

»

»

https://www.dante.uvsq.fr/medias/fichier/programme-les-nouveaux-marches-de-l-arbitrage-20-12-2019-planche_1574955979235-pdf?ID_FICHE=125297&INLINE=FALSE
https://bit.ly/2JiFKHw
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